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ographies des installations temporaires pour la manifestation

Examen au cas par cas - réponse de l’autorité environnementale (2017)

cadre inter-préfectoral n° 58-2016-06-16-012, du 16 juin 2016

de la qualité d’eau  2017 et 2018 

FDP 58 : notes techniques et arrêté portant établissement des 
inventaires relatifs aux frayères et aux zones de croissance ou d’alimentation 
de la faune piscicole. 

Zonage ZPPAUP - cahier de prescriptions et fiche spécifique (extrai

Surveillance « Nevers Plage »  - main courante de la police municipale

SPC Loire Cher Indre - Fiches de la station de Nevers (échelle de 
érence) 
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des installations temporaires pour la manifestation « Nevers 

réponse de l’autorité environnementale (2017) 

012, du 16 juin 2016 

portant établissement des 
roissance ou d’alimentation 

cahier de prescriptions et fiche spécifique (extrait du 

de la police municipale 

Fiches de la station de Nevers (échelle de 
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Annexe 1  
Cartographies des installations temporaires 
pour la manifestation « Nevers Plage »
�
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artographies des installations temporaires 
pour la manifestation « Nevers Plage » 
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artographies des installations temporaires 
 



Zone de baignade

50m x 20m

(dimension adaptée

aux conditions

de profondeur d'eau)

Zone d'implantation

possible de la baignade

Chalet

pompe EU

176.10

176.14

176.04

176.09

176.18

176.05

176.29

176.68

176.08

176.35

176.86

176.35

176.24

176.18

176.11

176.22

176.09

176.17

176.07

175.63

175.54175.63

174.37

174.27

173.96

174.21

176.15

175.89

175.81

175.67

174.81

175.49

175.76

174.84

175.46

178.41

178.19

178.39

178.46

178.17

178.40

178.35

178.41

178.40

178.38

178.26

178.38

178.27

178.25

178.31

178.37

178.49

178.24

178.38

178.20

178.36

178.26

178.37

178.19

178.38

178.43

178.11

178.35

178.13

178.39

178.36

178.17

172.48

173.28

173.13

173.10

172.99

173.26

173.07

173.33

173.31

173.25

173.27

173.33

173.24

173.46

173.41

173.25

173.40

173.31

173.22

173.54

173.42

173.31

173.43

173.30

173.17

173.48

173.36

173.29

173.50

173.35

173.30

177.83Fric
he

Chemin

Jardin

Che
min

177.21

177.27

177.26

175.49

Levée

Levée

Canalisation

176.68

176.29

176.36

176.12

176.23

178.30

Par
c

176.41

176.39
176.46

176.46

176.52

176.51

179.00

179.45

176.41

176.30

172.62

172.01

175.90

176.14

176.22

176.48

178.86

178.73

178.62

178.63

178.31

178.32

176.31

176.12

176.02

172.78

172.64

172.55

172.53

178.83

176.16

172.59

172.84

172.70

173.45

172.66

178.52

179.06

178.70

178.05

179.54

179.99

172.90

171.95

173.31

172.33

170.58

170.28

170.90

170.21

171.34

176.71

176.63

176.65

176.71

177.75

177.72

179.93

179.81

179.79

180.13

180.21

178.39

178.37

177.11

178.36

178.39

177.39

177.19

178.42

178.29

176.83

176.47

177.44

176.96

175.66

175.66

174.03

173.93

173.94

172.91

172.75

180.20

179.86

180.20

176.51

178.42

178.35

178.31178.42

178.26

178.29

180.48

180.45

180.59

180.58

180.62

180.46

180.60

180.45

180.60

180.62

180.64

180.63

180.49

180.62

180.44

180.47

180.44

180.65

180.44

180.49

180.43

180.13

180.51

180.10

179.94 179.65

179.94

180.16

179.85

180.50

180.47

180.39

179.62

173.58

180.25

180.49

180.51

180.52

180.32

180.25
180.12

180.30

180.24

179.34

179.41

171.32

180.03

178.58

178.57

178.51

172.58

Levé
e

Portique
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é

( v
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 )

178.05

178.70

179.06

179.99

179.95
179

.65

17
9.4

5179.54
17
9.
54

17
9.
58

179
.14

178.93
178.52

178.66

178.63

178.28

178.52

178.46

178.37

Rue de la Jonction

172.58

 172.328   

171.518

171.218
171.287

25 662595.82;220540.46
178.471

26 662515.58;220512.67

172.792
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J
a
n
o
lè

n
e
 o

 6
3

Adductio
n d'eau potable Ø40mm PEHD

Réseau France Télécom Ø40 Janolène

Alim
entatio

n ERDF Ø160mm Janolène

Conduite
 de re

foulement P
EHD Ø60 m

mcable cuivre ( t
erre

) 2
5 m

n²

 o
 4

0

 o 19/25
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9
/2

5

P
E

H
D

A
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 P
  P

E
H

D
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 40
 o 60

P
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0
0

P
E

H
D
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4
0
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R
E
F
O

U
LE

M
E
N

T

Réseau France Télécom Ø40 Janolène

 176.589   

 176.584    176.565   

 176.558   

 176.588   

 176.676   

 176.668   

 176.852   

 178.426   

 178.412   

 176.493   

 176.532   

 174.388   

 174.355   

 178.876   

 173.087   

 173.180   

 172.328   

 172.501   

 172.627   

 176.671   

 175.064   

 175.000   

179.51

>

>

 171.160   

 171.865   

Conduite de refoulement PEHD Ø60 mm

Zone

de retournement

pompiers

Zone de rassemblement

en cas d'incendie

et/ou en cas

d'accès principal encombré

Accès
PMR

Escalier

Parking vélos
Local poubelles

Point
eau potable

Point
eau potable

Armoire électrique
générale

Armoire électrique
secondaire

Terrasse

Aire de stockage

Velum

 de la Plage

Sanitaires

Beach tennis

Beach volley

AEP

Bar

de la Plage

ACCES PRINCIPAL

Poste de surveillance

AEP

PM
 de secours

Ateliers

Accueil

dont PMR
Vestiaire

Stationnements PMR

Centre

Parking véhicules

dont PMR

Ateliers

Ateliers

Animations

Plateau
scène

Espace jeux

Merlon

Jeux gonflables

Animations
Sports & loisirs

Backstage

Porte-sacs
Vidéo-protection Caillebotis Barrièrage Heras/Vauban

Barrièrage îles aux Sternes

Nevers Plage 2017 - Plateau de la Bonne-Dame
Implantation des équipements

1/1250 05/04/2018 v2
Abris-minute Borne incendie

+ projecteurs accessible PMR publics
Abris-minute
non publics

Armoire électrique
12 extincteurs poudre

disponibles sur le site



Chalet

pompe EU

178.41

172.48

173.28

173.13

Che
m

in

176.12

176.23

178.30

Par
c

172.91

172.75

178.26

178.29172.58172.58

 172.328   

171.518

171.218
171.287

26 662515.58;220512.67
172.792

Forage

Ja
n
o
lè

n
e
 o

 6
3

O
 4

0
 F

ra
n
c
e
 T

e
le

c
o
m

J
a
n
o
lè

n
e
 o

 6
3

J
a
n
o
lè

n
e
 o

 6
3

J
a
n
o
lè

n
e
 o

 6
3

 o
 4

0

 o 19/25

 o
 1

9
/2

5

P
E

H
D

>

A
 E

 P
  P

E
H

D
 O

 40
 o 60

P
E
H

D

 o
 1

0
0

P
E

H
D

40 PEHD
 o 

4
0
 P

E
H

D
 o

 

R
E
F
O

U
LE

M
E
N

T

 173.087   

 173.180   

 172.328   

 172.501   

 172.627   

 171.160   

 171.865   

Zone

de retournement

pompiers

Accès
PMR

Escalier

Point
eau potable

Point
eau potable

Armoire électrique
secondaire

Terrasse

Aire de stockage

Velum

 de la Plage

Sanitaires

Beach tennis

Beach volley

AEP

Bar

de la Plage

AEP

PM
 de secours

Ateliers

Accueil

dont PMR
Vestiaire

Stationnements PMR

Centre

Parking véhicules

dont PMR

Ateliers

Ateliers

Animations

Plateau
scène

Espace jeux

Jeux gonflables

Animations
Sports & loisirs

Backstage

Terrasse

Velum

 de la Plage

Beach tennis

Beach volley

Poste de surveillance

Plateau
scène

Animations
Sports & loisirs

Nevers Plage 2018 - Plateau de la Bonne-Dame
Implantation des équipements

1/500 05/04/2018 v2 Porte-sacs
Vidéo-protection Caillebotis Barrièrage Heras/Vauban

Barrièrage îles aux Sternes

Abris-minute Borne incendie
+ projecteurs accessible PMR publics

Abris-minute
non publics

Armoire électrique
12 extincteurs poudre

disponibles sur le site
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Annexe 2 
Examen au cas par cas 
environnementale (2017)
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xamen au cas par cas - réponse de l’autorité 
environnementale (2017)�
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réponse de l’autorité 
�



�

BASTAROLI Eric

De: "TORRES André (Technicien Police de l'eau/axe Loire) - DDT 58/SEFB/Bureau Milieux 
Aquatiques" [andre.torres@nievre.gouv.fr]

Envoyé: jeudi 2 août 2018 14:52
À: BASTAROLI Eric
Objet: Examen au cas par cas | Projet de baignade en Loire à Nevers

 
 
 

-------- Message transféré -------- 

Sujet : Demande d'examen au cas par cas | Projet de baignade en Loire à  

Nevers 

Date : Tue, 21 Mar 2017 09:50:07 +0100 

De : DREAL Bourgogne-Franche-Comté/SDDA/DEE (Département Evaluation  

Environnementale) emis par LEGROS Julien (Chargé de mission évaluation  

environnementale) - DREAL Bourgogne-Franche-Comté/SDDA/DEE  

<julien-l.legros.-.ee.dreal.bourgogne-franche-comte@developpement-durable.gouv.fr> 

Organisation : DREAL Bourgogne-Franche-Comté/SDDA/DEE 

Pour : joel.giron@ville-nevers.fr 

Copie à : ddt-sefb@nievre.gouv.fr, ars-bfc-dsp-se-58@ars.sante.fr,  

stephanie.cannet@nievre.gouv.fr,  

ee.dreal.bourgogne-franche-comte@developpement-durable.gouv.fr  

<ee.dreal.bourgogne-franche-comte@developpement-durable.gouv.fr> 

 

Bonjour, 

 

Vous avez transmis à la DREAL (pour le compte de l'autorité 

environnementale), une demande d'examen au cas par cas préalable à la 

réalisation d'une étude d'impact, concernant le projet cité en objet. 

 

Après avoir pris connaissance des informations en notre possession, nous 

vous informons que ce projet n'est concerné ni par la rubrique 10° ni 

par la rubrique 25° du tableau annexé à l'article R122-2 du code de 

l'environnement modifié par le décret 2016-1110 du 11/08/2016. 

 

De ce fait, votre projet n'est pas soumis à cette procédure. 

 

 

Bien cordialement, 

 

Armelle DUMONT 

cheffe du département évaluation environnementale 

P/O 

Julien LEGROS 

Chargé de mission évaluation environnementale 

DREAL Bourgogne-Franche-Comté 

Service développement durable aménagement 
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Annexe 3  
Arrêté cadre inter
n° 58-2016-06-
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rrêté cadre inter-préfectoral  
-16-012, du 16 juin 2016�
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Annexe 4  
Analyses de la qualité d’
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alyses de la qualité d’eau 2017 et 2018
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Page 1 /  4Rapport d'analyse
Edité le : 10/08/2017

CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON
Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation

1-1531

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

MAIRIE NEVERS

NICOLAS LEBREF

1 place de l'Hôtel de Ville
NEVERS58000

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 4 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 

identifiés par le symbole #.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon : LSE1708-13087-1

LSE17-116705
Analyse demandée par : ARS BOURGOGNE FRANCHE 

COMTE - DT DE LA NIEVRE    - 58000 NEVERS 

Nature: Eau de baignade naturelle

Nevers PlagePoint de Surveillance : Code PSV : 0000001823

Dept et commune : 58  NEVERS

Type d'eau : EB  - EAU DE BAIGNADE

Motif du prélèvement : CSType Analyse : BAINType de visite : AU_BAI

Prélèvement : Prélevé le 08/08/2017 à 13h58     Réceptionné le 08/08/2017

Prélevé et mesuré sur le terrain par CARSO LSEHL / TISSERAT Jonathan

Prélèvement accrédité selon FD T 90-521 et NF EN ISO 19458 pour les eaux de loisirs

Flaconnage CARSO-LSEHL

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure 

sont consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement 

compte de l'incertitude associée au résultat.

Date de début d'analyse le 08/08/2017

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 
qualité

Références
de qualité

Résultats

Observations sur le terrain

58BAIN - Observation visuelleSOLEILNébulosité

58BAIN - Observation visuelleABSENCEMousses (détergents) absence

58BAIN - Observation visuelleABSENCEIrisations sur l'eau (huiles minérales) absence

58BAIN - Observation visuelleABSENCEPhénol (odeur) absence

58BAIN - Observation visuelleCONFORMEColoration de l'eau conforme

58BAIN - Observation visuelleABSENCEAffichage en mairie

58BAIN - Observation visuelleABSENCERésidus goudronneux et matières 

flottantes
absence

58BAIN - Observation visuelleMIS A JOURAffichage sur site

58BAIN - Observation visuelleNULLEFréquentation lors du prélèvement

Mesures sur le terrain

m #NF EN ISO 7027Disque Secchi - Méthode 
semi-quantitative

58BAIN >1Transparence 1 2

°C #Méthode interne 
M_EZ008 v3

Méthode à la sonde58BAIN 22.8Température de l'eau

°C Méthode interneMéthode à la sonde58BAIN 20Température de l'air extérieur

.../...

Société par action simplifiée au capital de 2 283 622,30 � - RCS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00042 - APE 7120B � N° TVA: FR 82 410 545 313
Siège social et laboratoire : 4, avenue Jean Moulin � CS 30228 - 69633 VENISSIEUX CEDEX - Tél : (33)  04 72 76 16 16 - Fax : (33) 04 78 72 35 03

Site web : www.groupecarso.com - e-mail : suivi.client@groupecarso.com, devis@groupecarso.com, avisdevirement@groupecarso.com
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Edité le : 10/08/2017

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 
qualité

Références
de qualité

Résultats

- #NF EN ISO 10523Electrochimie58BAIN 8.1pH sur le terrain 6 9

mg/l O2 #Méthode interne 
M_EZ014 V2

Méthode LDO58BAIN 9.46Oxygène dissous

% Méthode interne 
M_EZ014 V2

Méthode LDO58BAIN 112.3Taux de saturation en oxygène sur le 

terrain
80 120

Analyses microbiologiques

58BAIN NPP/100 ml NPP microplaques NF EN ISO 9308-3 #77Escherichia coli (eau de baignade) 1800

58BAIN NPP/100 ml NPP microplaques NF EN ISO 7899-1 #<15Entérocoques (eau de baignade) 660

Caractéristiques organoleptiques

NFU #NF EN ISO 7027Néphélométrie58BALGUE 2.7Turbidité

Analyses écotoxicologiques

158BALGUE - Observation qualitative Méthode internePrésence de Cyanobactéries 1

158BALGUE - Observation qualitative Méthode internePrésence de Phytoplancton

58BALGUE /ml Détermination et comptage Méthode interne27Cyanobactéries 100000

758BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneAnabaena sp (toxicode H+N)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneAnabenopsis sp (toxicode H)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneAphanizomenon sp (toxicode H+N)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneAphanocapsa sp (toxicode 0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneAphanothece sp (toxicode n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneCalothrix sp (toxicode 0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneChroococcus sp (toxicode 0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneCoelomoron sp (toxicode 0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneCoelosphaerium sp (toxicode H)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneCyanocatena sp (toxicodde n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneCyanodictyon sp (toxicodde n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneCylindrospermopsis sp (toxicode H+N)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneCylindrospermum sp (toxicode N)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneFischerella sp (toxicode n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneGloeotrichia sp (toxicode n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneGomphospheria sp (toxicode n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneHapalosiphon sp (toxicode H)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneHomeothrix sp (toxicode 0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneLemmermaniella sp (toxicode n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneLeptolyngbya sp (toxicodde n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneLimnothrix sp (toxicode 0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneLyngbya sp (toxcode n.i.)

558BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneMerismopedia sp (toxicode 0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneMicrocoleus sp (toxicode n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneMicrocystis sp (toxicode H+N)

.../...
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058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneNodularia sp (toxicode n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneNostoc (toxicode n.i.)

1558BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneOscillatoria sp (toxicode H+N+D)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode internePhormidium sp (toxicode n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode internePlanktolyngbya sp (toxicode 0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode internePlanktothrix sp (toxicode H+N+D)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode internePseudanabaena sp (toxicode N)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneRadiocystis sp (toxicodde n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneRaphidiopsis sp (toxicode H)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneRhabdoderma sp (toxicode  0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneRomeria sp (toxicodde n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneSchizothrix sp (aplysiatoxine)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneScytonema sp (scytophycine)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneSnowella sp (toxicode 0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneSpirulina sp (toxicode 0)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneSymploca sp (toxicodde n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneSynechococcus sp ( toxicode n.i.)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneSynechocystis sp (microcystines)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneTrichodesmium sp (toxicode N)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneUmezakia sp (toxicode H)

058BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneWoronichinia sp (toxicode N)

2258BALGUE cellules/ml Détermination et comptage par 
genres

Méthode interneTotal des cyanobactéries toxinogènes 50000 20000

1.858BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneCyanobactéries

70.758BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneChlorophycées

058BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneChrysophycées

058BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneCryptophycées

27.558BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneDiatomophycées

058BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneDinophycées

058BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneEuglenophycées

058BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneRaphidophycées

058BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneUlothricophycées

058BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneXanthophycées

0.158BALGUE % Détermination et comptage Méthode interneZygophycées

58BALGUE /ml Détermination et comptage Méthode interne1528Total Phytoplanctons

ANALYSE (BAIN) EAU DE BAIGNADE NATURELLE (ARS58-2014)58BAIN

ANALYSE (BALGUE) PHYTOPLANCTON EAU DE BAIGNADE  (ARS58-2014)58BALGUE

.../...
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Toxicité potentielle : Les données toxicode sont issues du "Guide pratique des cyanobactéries planctoniques" (Leitao et Couté), 2006. 
Le toxicode précise le type de risque connu de chaque genre de cyanobactéries : D=dermato, H=hépato, N=neurotoxique, n.i.= non 
identifié, 0=néant

Responsable Technique Microbiologie

Ludovic RIMBAULT
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Annexe 5  
Rapports FDP 58 : Notes techniques 
Arrêté portant établissement des inventaires 
relatifs aux frayères et aux zones de croissance 
ou d’alimentation de la faune piscicole
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Annexe 6  
AVAP  
Zonage ZPPAUP 
fiche spécifique (extrait du secteur D)
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onage ZPPAUP - cahier de prescriptions et 
fiche spécifique (extrait du secteur D)�
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cahier de prescriptions et 
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Extrait secteur D 



VILLE DE NEVERS 
Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
Prescriptions 

 
 
 
 
 
DISPOSITIONS GENERALES                 2 

 
Champ d'application 
Portée des prescriptions 
Edifices classés ou inscrits 
Démolition 
Publicité 
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CHAMP D'APPLICATION TERRITORIALE DES PRESCRIPTIONS 

 
Les présentes prescriptions s'appliquent à la partie du territoire de la commune de Nevers 
délimitée par le Plan de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (Z.P.P.A.U.P.). 
 
La Z.P.P.A.U.P. est divisée en plusieurs secteurs (A, B, …) figurés au Plan. A chaque 
secteur s'appliquent les prescriptions figurant au chapitre correspondant. 
 
Les Monuments Historiques compris dans le périmètre de la ZPPAUP n'engendrent plus de 
cercle de protection de 500m. 
 
Les Monuments Historiques éventuellement situés à l'extérieur du périmètre de la 
ZPPAUP, sur les communes voisines notamment, conserveraient leur protection de 500 m 
de rayon, pour les parties extérieures à la ZPPAUP. 
 
PORTEE DES PRESCRIPTIONS  

 
Les prescriptions de la Z.P.P.A.U.P. constituent une Servitude d'Utilité Publique. 
 
Un projet ne peut être autorisé que s'il répond aux prescriptions de la Z.P.P.A.U.P., 
sanctionné par l'avis conforme de l'Architecte des Bâtiments de France, ainsi qu'aux 
dispositions édictées par les documents d'Urbanisme réglementant l'occupation et 
l'utilisation du sol (Plan Local d’Urbanisme, règlement de lotissement). 
 
Pour les interventions sur bâtiments existants, la formulation des prescriptions peut varier 
suivant la valeur patrimoniale de la construction. On distinguera alors les immeubles 
d'intérêt architectural, des autres constructions. Si cette distinction n’est pas faite, la 
prescription s’applique à toutes les constructions. 
Pour le repérage de ces immeubles, on se reportera au plan "Patrimoine Architectural" 
annexé au dossier. 
 
EDIFICES CLASSES OU INSCRITS 

 
Les immeubles, ou parties d'immeubles, classés Monuments Historiques ou inscrits à 
l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques, demeurent soumis aux 
dispositions particulières des lois qui les régissent (loi du 31.12.1913 notamment). 
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SITES CLASSES 

 
Les sites classés inclus dans le périmètre de la ZPPAUP ou extérieurs à celle-ci sont 
maintenus. Ils ne sont modifiés ni dans leur délimitation ni dans le régime d'autorisation qui 
leur est propre. 
 
 
SITES INSCRITS 

 
Les sites inscrits voient leurs effets suspendus pour la partie de ces sites inclue dans le 
périmètre de la ZPPAUP. Ils perdurent et continuent à produire leurs effets dans les zones 
non couvertes par la ZPPAUP. 
 
 
DEMOLITIONS 

 
Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article L 421-3 du 
Code de l'Urbanisme, dans l'ensemble de la zone. 
 
 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION, MODIFICATIONS D’ASPECT 
ET TRAVAUX D’ENTRETIEN 

 
Rappel : 
Tous travaux de construction ou d’entretien modifiant l’aspect d’une construction (y compris 
une clôture) ou l’état des lieux (y compris traitement de surface et boisement) doit suivant la 
réglementation faire l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une déclaration de 
travaux. 
 
 
PUBLICITE 

 
La publicité est interdite à l'intérieur de la totalité de la ZPPAUP, conformément au Code de 
l'Environnement, sauf réglementation particulière créée par arrêté municipal dans le cadre 
de la législation en vigueur. 
 
Les enseignes sont soumises à autorisation du maire, après avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France, conformément à l’article 17 de la loi du 29.12.1999 et au décret N° 
82.211 du 24.02.1982, portant règlement national des enseignes (circulaire N° 85.45 du 
1.07.1985 article 4.4). 
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DECOUVERTES ARCHEOLOGIQUES 

 
Il est rappelé que, en application de la loi du 27 septembre 1941, portant réglementation 
des fouilles archéologiques, les découvertes fortuites de ruines, substructions, ou vestiges 
pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique, doivent 
faire l'objet d'une déclaration immédiate au Maire de la Commune. 
 
 
ADAPTATIONS MINEURES ET PRESCRIPTIONS SUPPLEMENTAIRES 

 
Le présent cahier de prescriptions ne pouvant valoir document normatif absolu, des 
adaptations aux prescriptions particulières pourront être admises ou des prescriptions 
supplémentaires pourront être imposées par l'Architecte des Bâtiments de France afin de 
tenir compte de la particularité du projet et de son environnement, notamment pour des 
raisons d'ordre historique, urbain, architectural et monumental, esthétique ou technique… 
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SECTEUR D 
 
DEFINITION ET OBJECTIFS 
 
Le secteur D correspond au site de la Loire et de ses rives 
délimitées par les levées, classé en zone ND au POS où 
aucune construction n’est autorisée compte tenu du fait que 
cette zone correspond au secteur totalement inconstructible 
défini par le PPRI (plan de prévention du risque inondation) 
de la Loire. 
 
Ce site constitue le cadre de lecture de la ville depuis la rive 
gauche, et l’espace de prospect étroitement lié à la 
perception du centre ancien. 
 
L’objectif de la ZPPAUP est ici essentiellement : 
- d’afficher ce lien étroit en terme d’image et de lecture de la 

ville dans son site, 
- d’affirmer le caractère patrimonial d’un site étroitement lié à 

la navigation fluviale, composante de l’histoire de Nevers, 
- de pérenniser le partenariat Ville/Etat pour la gestion d’un 

site dans une approche prenant en compte les données 
hydrauliques mais aussi les contraintes paysagères. 
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SECTEUR D 

 
1 - OCCUPATION DU SOL 

 
D.1.01 - Toute modification de l’état et de l’aspect des lieux (nivellement, travaux 

d’hydraulique, aménagement de surface, suppression de plantations…) est 
soumise à autorisation, sauf l’entretien normal. 

 
D.1.02 - L’entretien, la transformation éventuelle, l’extension du bâti existant devront 

prendre en compte la protection du site tout en améliorant l’insertion paysagère de 
ce bâti. 
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Annexe 7  
Surveillance « Nevers Plage »
Main courante de la police municipale 
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Annexe 8  
Vigicrues - SPC Loire Cher Indre 
Fiches de la station de Nevers (échelle de crue 
de référence)�
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